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ROUBAIX, LE H FÉVRIER 1891 

LES CÀTHOLI011S m A!\GLET£RfiË 
Le public français n'a guère compris le 

rejet de la proposition de M. Gladstone sur 
l'admissibilité des catholiques aux fonctions 
de lord-chancelier du Royaume-Uni ou à 
celles de vice-roi d'Irlande. 

C'était le dernier vestige de l'intolérance 
antipapiste de l'Angleterre. Il subsistera 
donc jusqu'à nouvel ordre,, comme si nous 
pouvions nous contenter du chemin déjà par- 
couru. 

Il ne reste plus, en effet, autre chose du 
vieil acte du test, porté sous Charles II, il y 
a plus de deux siècles, et qui exigeait de tout 
électeur, de tout élu et de tout fonctionnaire 
le serment de ne pas croire à la présence 
réelle et à la transsubstantiation. 

Ce régime qui excluait les catholiques de 
toute participation à la vie politique, dura 
jusqu'après   le commencement de ce siècle. 

Déjà l'obligation pour les membres des 
sectes protestantes dissidentes de communier 
dans une église anglicane, était tombée peu 
à peu en désuétude : elle fut également 
abrogée en 1828. 

A cette dernière date le catholique O'Con- 
nell se faisait élire malgré la loi par le comté 

■ deClare. C'était la conséquence de l'acte in- 
cohérent par lequel le Parlement de Dublin, 
en 1739, avait déclaré électeurs les Irlandais 
catholiques sans les déclarer éligibles. L'Ir- 
lande avait voté ainsi pourO'Connell : O'Con- 
nell élu, mais non éligible, demandait à sié- 
ger. De vive force il arracha au gouvernement 
tory de Wellington et de Peel l'acte d'éman- 
cipation de 1829, qui abolit les dispositions 
déshonorantes et draconiennes de l'acte du 
test. 

Un dernier gage toutefois restait aux pro- 
testants : les catholiques demeuraient écar- 
tés des postes de lord-chancelier du royaume 
et de vice-roi d'Irlande. 

On dit, pour s'en excuser,que le lord-chan- 
celier est le gardiende la conseience du sou- 
verain, comme si ce grand mot vieilli 
signifiait quelque chose. Mais que dire de la 
vice-royauté d'Irlande, alors que les cinq- 
sixièmes du pays sont catholiques et que le 
secrétaire, vrai maitre sous un chef purement 
décoratif, peut être de la confession qu'il lui 
plait ! Et est-ce que le marquis de Ripon, 
catholique, n'a pas été pendant quatre ans, 
de 1880 à 1884, vice-roi des Indes, avec une 
population qui, infiniment supérieure à eelle 
de l'Irlande, n'est pas beaucoup moindre que 
celle de l'Europe tout entière ? 

Puis peu à peu d'autres barrières confes- 
sionnelles sont tombées. 

En 1858, après une lutte de vingt ans, 
pendant laquelle la Cité de Londres s'obsti- 
nait à réélire un juif inéligible, M. de Roths- 
child, les juifs furent admis à la plénitude 
des droits politiques. 

Une autre fois un quaker, John Bright, 
fut chancelier du duché de Lancastre. Il se 
refusait par scrupule, lui, protestant dissi- 
dent mais rigide, à faire des nominations 
dans l'Eglise anglicane. On lui donna une 
loi spéciale pour décider que les fonctionnai- 
res non anglicans pourraient laisser faire 
ces nominations par certaines autres autori- 
rités désignées. 

On a prêté à M. Gladstone certaines vues 
personnelles dans la lutte qu'il vient d'enga- 
ger. Deux de ses partisans, sir Charles Rus- 
sell et le marquis de Ripon, pouvaient être, 
disait-on, des candidats éventuels, le pre- 
mier pour le poste de lord-chancelier, et le 
second pour celui de vice-roi d'Irlande. 

C'était rabaisser  à  de petits intérêts  de 

partis une question qui devait être vue de 
plus haut. La tactique a eu peut-être pour ré- 
sultat de faire trouver, avec l'appui du juif 
Goschen, la petite majorité de 33 voix sous 
laquelle le projet est tombé,mais elle honore 
peu ceux qui descendent à l'emploi de telles 
armes et qui persistent à maintenir des 
principes formels d'exclusion et d'intolé- 
rance. 

Cependant ne nous apitoyons pas trop, 
nous autres catholiques Français. 

En religion, les Anglais sont plus tolérants 
dans les faits que nous ne le sommes nous- 
mêmes un siècle après la fameuse déclara- 
tion des Droits de l'homme. 

Un catholique, comme Matthew, est au- 
jourd'hui ministre en Angleterre, après le 
marquis de Ripon qui fut vice-roi des  Indes. 

Chez nous, j'entends bien dire que nul ne 
peut être inquiété pour ses opinions reli- 
gieuses et que tout le monde est admissible à 
toutes les fonctions publiques. Mais je sais 
fort bien qu'on n'accepterait point aujour- 
d'hui un préfet ou un ministre qui allât à la 
messe. S'il y en a un, qu'on me le montre. 
J'attendrai longtemps pour le voir, et en 
attendant je citerai, dans noire pays catho- 
lique, au moins cinquante juifs qui trônent 
aux plus hauts postes de nos administrations. 
Hors l'armée, où les concours sont restés 
sérieux et impartiaux, je citerai sans plus de 
peine, pour peu que l'on m'en prie, nombre 
de jeunes gens catholiques qui ont été, je ne 
dis pas refusés sur concours, mais empêchés 
de concourir sur la seule crainte qu'ils ne 
fussent reçus. 

Hors l'armée, venons-nous de dire ? Mais 
faudrait-il remonter bien haut pour trouver, 
dans le Nord, même des officiers de l'armée 
territoriale suspendus de leur grade ou arrê- 
tés dans leur avancement, par ce seul motif 
qu'ils étaient les adversaires non pas du gou- 
vernement, mais des hommes du gouverne- 
ment ! 

Quand nos pères eurent proclamé en France 
que nul n'est inquiété pour ses opinions 
même religieuses, on coupa le cou à des mil- 
liers de prêtres, de religieuses même, arra- 
chées de leurs cloîtres et ignorantes de tout 
le mouvement de la politique. Ce fut TAngle- 
terre qui recueillit alors les échappés de l'é 
chafaud. 

Maintenant encore, après les décrets qui 
restent la honte de Cazot, de Constans et de 
Ferry, c'est l'Angleterre qui a recueilli bon 
nombre de nos congrégations expulsées. 

Pourquoi cela ? 
Parce que, malgré le vote purement poli- 

tique, mais si peu pratique et si peu impor- 
tant dans les faits, de la semaine dernière, 
l'Angleterre est sincèrement libérale en fait 
de cultes, de religion et même de prosélytis- 
me religieux. On s'y administre soi-même ; 
on y fait un peu ce qu'on veut, comme si là- 
bas régnait le vieux mot, qui ne retentit 
plus sur le continent : « Chacun pour soi et 
Dieu pour tous. » 

C'est plus libéral et plus chrétien. 
Nous avons remplacé ce mot-là par un 

un autre, qui est à la fois une tyrannie et un 
blasphème : « L'Etat pour toutes choses et 
pour tous, disons-nous, mais Dieu pour per- 
sonne. » 

SS 

RÉPONSE DE M. PIOÏÏ A M. DHAÏÏSSONYILLE 
Le Figaro publie la lettre suivante que M. Piou 

adresse au comte d'Haussonville : 
« A Monsieur le cimte d'Haussonville, 

» Monsieur, la plus grande partie de votre discours 
de Nîmes est consacrée à combattre la politique d'un 
groupe constitutionnel « resté, dites-vous, A l'état de 
nébuleuse et qui ne s'est pas encore solidifié. » 

» Il peut paraître étrange que vous ay< z réuni un si 
brillant auditoire et dé} ensé tant de talent pour vous 
battre avec une nébuleuse. Mais pourquoi prendre 
tant de peine pour combattre une politique que per- 
sonne ne fait ? 

» Qui a jamais songea « grouper les éléments d'une 
majorité nouvelle où l'appoint d'une droite républi- 
caine remplaçât l'élément radical ?» Il y a, saae 
doute, dans une minorité où les nuances sont nom- 
breuses, des députés persuadés qu'une opposition est 
d'autant plus efficace qu'elle est plus constitutionnelle; 
mais je n'en connais pas qui révent la conjonction des 
centres. L'expérience a été faite une fois, en 1875,' A 
l'Assemblée nationale. C'est assez. 

» Vous vous faites une arme de l'attitude de la ma- 
jorité républicaine dans i'aflVre du droit d'accroisse- 
ment. Mais vous croyez donc que j'ai pensé faire 
autre chose qu'accomplir un devoir et interrompre, 
par une protestation, toute prescription contre le 
droit et la vérité. La majorité républicaine ne me. 
devait pas son concours ; car je n'entends pas lui 
donner le mien. Elle a son programme ; nous avons 
le notre ; que peut-il y avoir de commun entre l'uu et 
l'autre ? J'ai lu souvent, dans des journaux qui ne se 
piquent pas do justice, que la politique d'opposition 
constitutionnelle était une politique d'entente avec la 
Gauche de la Chambre Comment vous ôtes-vous fait, 
Monsieur, l'écho d'une telle imputation ? Elle est 
aussi juste que serait celle que je vous adresserais, 
si je vous représentais comme un champion du'dra- 
peau blanc. 

» Au surplus, vous n'ôtes pas venu à Nîmes pour 
commenter nos votes parlementa: res. Vous y êtes venu 
pour empêcher la formation d'un parti conservateur 
qui, en dehors de toute préoccupation dynastique, se 
placerait sur le terrain constitutionnel pour défendre 
les grands intérêts du pays. 

» Eh bien, je vous 1 avoue nettement, c'est la forma- 
tion de ce parti qui me paraît, A l'heure actuelle, la 
meilleure sauvegarde des principes conservateurs, que 
nous défendons l'un et l'autre. 

» Nous sommes venus A un moment oh il ne peut 
s'agir ni de nos préférences ni de nos sentiments, 
mais de nés devers seuls. 

» Comment serons-nous le plus utiles à notre pays? 
La etst toute la question. Pour moi. j'ai la conviction 
qu'un parti qui entrera en 1 .tte aujourd'hui avec la 
forme même du gouvernement se condamnera A l'im- 
puissance. 

» C'est bien A cette conviction d'ailleurs que nous 
obéissions lors des élections de 1885 et 89. La plu- 
part d'entre nous se contentaient de dire qu'ils atta- 
quaient la politique du parti au pouvoir et non le 
principe du régime établi. Comment l'attitude jugée 
bonne pendant les vingt jours de la période électorale 
cesserait-elle de l'être aussitôt après ? 

» Vous parlez d'honneur et de conscience ; est-ce y 
manquer qu'agir, étant député , comme on a parlé 
étant candidat? 

» Nous nous réclamons tous do la volonté nationale; 
nous proclamons tous que le pays est maître de ses 
destinées; n'entendons-nous reconnaître sa toute puis- 
sance que s'il en use suivant nos décirs? 

Vous ne contestez pas que la Républiq e soit le 
gouvernement légal du pays. Elle l'est devenue le 
jour où un groupe de cuuserv&ieurâ — et vous en 
étiez, Monsieur, — a voté la constitution républicaine 
qui nous régit encore. Lorsque M. Tbiers entra, en 
1864, au Corps législatifs,>1 prononça dans ce fameux 
discours sur « Les liberté» uécessaires » qui nous fit 
alors battre le cœur, les paroles suivantes que 'vous 
me permettrez de vous rappeler .- « J'appartiens à 
cette école politique qui s'est toujours inclinée devant 
le principe de la volonté nationale. Je n'ai pas la 
prétention de substituer mes vues particulières à 
celles du pays ; quand le pays s'est prononcé, le Droit 
y est.» 

» Est-ce manquer a la conscience et à l'honneur de 
dire de la République ce que lé prisonnier du Deux 
Décembre disait de l'Empire : le droit y est ? En te- 
nant ce langage, désarme-t-on devant la politique de 
parti qui a divisé notre pays en deux camps, qui a 
mis la main sur l'enfant sous prétexte qu il appar- 
tient à l'Etat, et dirigé la plus savante et la plus dan- 
gereuse agression contre les croyances de la majo- 
rité de la nation ? 

» J'entends dire : les républicains'ne vous ouvriront 
pas la porte. Est-ce que je le leur demande? Les clés 
de la maison ce sont pas dans leurs mains, elles sont 
dans celles du suffrage universel, et c'est la que nous 
entendons les chercher. Nous n'avons ni concessions 
à attendre, ni conditions à dicter : nous avons A com- 
battre et à mériter la victoire par .notre vaillance et 
notre sagesse. 

_ » Ne parlez donc pas, Monsieur, de découragement 
ni de capitulation ; n'examinez pas, même pour la 
repousser,l'hypothèse d'une soumission devant une po- 
litique que nous avons toujours combattue.Nul d'entre 
nous ne courbera la tête, soyez-en certain. Vous vou- 
iez bien me prédire que je partagerai, aux élections 
prochaines, la disgrâce qui a déjà frappé tant d'hom- 
mes que vous connaissez et qui valent certes bien 
mieux que moi. - C'est possible, mais soyez assuré 
que si, comme eux, je dois sortir de la politique, j'en 
sortirai, comme eux, debout et le  front haut ; j'en 

sortirai même avec la conse ence d'avoir tenté poar la 
détense des idées conservatrices, l'entreprise qui 
m'avait paru devoir assurer le mieux leur revanche. 

» Vous dites : j'attendrai ! C'est un ûor lacgage; 
mais le paye peut-il attendre comme vous ? Ses plus 
chers intérêts ne sont-ils pas en péril? 

v Vous ajoutez, comme le matelot en détresse : 
Tiens boni —Oui, voua avez raison, tenons bon pour 
la défense de nos croyances, pour' la liberté de l'E- 
cole, pour la sauvegarde de nos finances, pour la 
pacification de notre pays I 

» Ces causes sacrées réclament de nous tous les sa- 
crifices. 

■-» Ni vous, Monsieur, ni vos amis, n'avez ce droit de 
TOUS eondamner à l'attente. Vous êtes, eux et vous, 
parmi les meilleurs des enfants de la France : vous- 

■ne laisserez pas cette France, menacée de tant périls, 
se Consumer dans les divisions jusqu'au jour où vien- 
dra" la saute du veut ». 

» Veuillez agréez. Monsieur, l'assurance de mes 
sentiments les plus distingués.      » JACQUES PIOU. » 

Bellamy que publie la De même que le bétail, les viandes fraîches et le 
gibier ont été importés dans de moins grandes quan- 
tités : 310,838 kil. en 1890 et 745,241 kil. ea 1689. Le 
montant des droits perçus sur les viandes a subi les 
conséquences de cette diminution : 85,821 contre 
152,065 fr. sera gon organisation? On peut, selon le ro- 

Les importations de  froment sont  en hausse, sur- ' 

Un Baptême ordonné par le Tribunal 
Sous ce titre, le Petit Marseillais a publié l'in- 

formation que voici : 
« La Ire chambre du tribunal civil de Marseille avait 

à statuer, hier, dans un procès en divorce, un les inci- 
dent fort curieux. Voici le fait. 

» M. et   Mme X .qui  plaident en divorce,   sont le 
premier catholique et la seconde protestante. Ils ne se 
sont pourtant mariés qu'au temple. Leur union était 
déjà troublée et le mari n'habitait plus avec sa femme, 
lorsque naquit un es.f mt, un garçon, que la mère fit 
baptiser par un pasteur. Aujourd'hui, parmi les réclama- 
tions présentées par M. X.... à rencontre de sa femme, 
figure celle-ci : il entend que son fils soit soumis à nou- 
veau baptême, catholique cette fois. 

» L'affaire a tenu plusieurs audiences.M. O. de Tunis, 
avec sa chaleur habituelle, s'est fait le champion de la 
réclamation du mari, excipant particulièrement du droit 
ds puissance paternelle. 

» M* Albert Aicard a combattu cette prétention, sou- 
tenant que le fait d'avoir reçu le baptême protestant ne 
s'oppose nullement à ce que l'on fasse plus tard une pre- 
mière communion catholique. Là-dessus, le savant ju- 
riste s'est livré à des développements sur les effets du 
baptême, protestant ou catholique, qui sont h s mêmes, 
au dire de l'éminent avocat, et font, dans l'un et l'autre 
cas un chrétien. M* Aicard a cite à ce propos l'opinion 
d'un honorable pasteur protestant, puis celle d un jé- 
suite. 

» M. le substitut du Trévou de Breffeillac a conclu 
avec autant de science juridique que de lucidité. D'après 
l'honorable organe du ministère public, le tribunal n'a 
pas à se préoccuper de la question de savoir si le bap- 
tême administré par un pasteur produit ou non les 
mêmes effets que celui qui émane d un prêtre catholique. 
Un tribunal n'est pas une officiahté ecclésiastique. Les 
magistrats ne doivent voir qu'une,chose : que le père a 
été tenu à l'écart de ce baptême : que par suite son au- 
torité a été méconnue, et qu'il y a lieu d'ordonner que 
l'enfant sera baptisé selon le culte que professe le père 
lui-même. 

• Le tribunal, présidé par M. le président de Rissi, a 
rendu un jugement conforme aux conclusions du mi- 
nistère pubûc. 

» Le tribunal, considérant qu'il n'a pas la compétence 
voulue pour trancher une question purement théolo- 
gique et décider si le baptême administré par un pasteur 
protestant produit les mêmes effets que celui qui est 
■-.inféré par un prêtre catholique ; en présence de la 
volonté formellement manifestée par le chef de la famille, 
estime qu'il n'est pas possible de ne pas déférer à cette 
volonté sans porter atteinte à la puissance paternelle 
dont lu mari est investi par la loi. 

• En conséquence, il ordonne que dansla huitaine l'en- 
fant sera porté à l'église Saint-Charles, pour y être pré- 
senté au ministre catholique et baptisé suivant le rite de 
la religion de son père. » 
 -»-  

LE  COMMERCE   DE LA   BELGIQUE 
Les importations,d'après la statistique basée sur les 

valeurs de 1889, se seraient élevées à fr. 1,835,351,000 
en 1890, soit une augmentation de 5 0/0 sur celles de 
1889. 

Quant aux exportations, elles auraient atteint le 
chiffre de fr. 1,289,312,000, soit un chiffre à peu près 
égal à celui de l'année 1889. 

Une forte diminution a été constatée tant dans les 
importations que dans les exportations de décembre 
dernier, comparativement à celles de la période cor- 
respondante de 1889, par suite de l'interruption d'une 
partie de la navigation par les glaces. 

Pour les marchandises indiquées ci-après, nous ci- 
terons les quantités au lieu des valeurs ; les quantités 
consignées dans les tableaux mensuels peuvent géné- 
ralement être considérées comme exactes, surtout 
celles relatives au commerce d'importation et passi- 
bles de droits d'entrée. 

Il en a été importé en 1890, 102,555 têtes de bétail, 
contre 108,457 en 1889, dont 76,105 et 80^5 des 
Pays-Bas. Cette importation a payé 1,384,033 fr. à la 
douane en 1890, contre 1,5*14,023 en 1889. 

L'importation du café accuse une légère diminu- 
tion : 21,239.000 kl. ea 1090, contre 22,978.000 en 
1889. 

La houille, au contraire, se solde par un excédant : 
1,727.011011,004,624 tonnes. 

tout celles de la République Argentine, de l'Inde 
britannique et des Etats-Unis. L'orge, le maïs et 
l'avoine accusent également une différence en plus; le 
seigle est en perte. 

La Russie et les Etats-Unis ont diminué leurs en- 
vois d'huiles de pétrole. 

On constate un accroissement dans les entrées de 
sucres bruts : 13.324,241 kil. en 1890 et 11,923,000 en 
1889. Cette augmentation provient presque exclusive- 
ment des expéditions foites  par Cuba et  Porto-Rico. 

9,082,006 kil. en 1890 et 8,932,000 en 1889, tels 
sont les chiffres des importations des tabacs non fa- 
briqués. Les recettes douanières se Bcnt élevées res- 
pectivement à 0,167,000 et 6,138,000 fr.- 

Il a été exporté 4,537,778 tonnes de houille en 
1890 et 4,279,700 en 1889 ; 310,84S et 317,16i tonnes 
de briquettes ; 1,662,930 et 1,219,959 tonnes de coke; 

Les fils accusent une légère diminution. 
Les machines se sont bien tenues: 83.300.000con- 

tre 7/ .000,000 kilog. Mais il n'en a pas été de même 
des métaux qui ont donné généralement de très mau- 
vais résultats, Citons notamment les tôles de fer. 
45.679.000 kil. en 1880 et 55,842,000 en 1889; les 
clous, 10.103.000 et 13.801.000 kil.; les rails de fer et 
autresfere battus, étirés ou laminés, etc. 

Le sucre brut accuse une diminution, à cause des 
commandes moins fortes faites par la Grande-Breta- 
gne et les Pays-Bas.-137.224.000 contre 140.585.000 
kil.; même observation en ce qui concerne les sucres 
raffinés. 

Glaces : 10.868.457 fr. en 1890 et 10 227.000 fr. en 
1889. 

Verres de vitrage : 127.317.000 kil. en 1890 et 
123.097.000 en 1889. 

Voici, en terminant, quelques chiffres sur le mou- 
vement de la navigation maritime : 

Entrée : 7,315 navires jaugeant 5,774,672 tonnes 
en 1890, contre 7,016' navires jaugeant 5,165,615  en 
1889. Le port d'Anvers figure dans ces ch.ffres pour 
4,571 navires et 4,483.737 tonnes en 1890, contre 
4,389 navires et 4,089,284 tonnes en 1889. 

Sortie : 7,382 navires jaugeant 5,800,732 tonnes en 
1890, contre 7,011 navires jaugeant 5,038,414 tonnes 
en 1889; dont 4,582 navires et 4,518.988 tonnes, 4,390 
et 4,062,157 tonnes respectivement, au compte du 
port d'Anvers. 

CENT ANS APRÈS 
Looking Backward, qu'on peut traduire 

librement par « Cent ans après», a été un 
des grands succès de librairie de ces der- 
niers temps. En Angleterre et dans les Elais- 
Unis, on avait vendu, dès le mois d'octobre, 
plus de 400,000 exemplaires de ce roman à 
thèse, dont l'auteur est M. Edward Bellamy. 
On trouvait ce petit volume caché dans 
les pupitres de tous les collégiens et sous les 
ronds de cuir de tôt» les employés de bu- 
reau. L'ouvrage n'a pas tardé à passer les 
mers; il en a paru des traductions en alle- 
mand et en italien: enfin, chez nous, Mœe 

Bentzon en a parlé dans la Revue des Deucc 
Mondes. 

Un pareil succès n'estpas dû exclusivement 
au mérite littéraire de l'œuvre. Il s'explique 
surtout par la mise en scène habile des der- 
nières découvertes ou des dernières illusions 
de la science. Ici, le roman a prêté son 
cadre commode à un tableau idéal de la 
société future. M. Bellamy nous fait voyager 
dans le temps. Il suppose qu'un jeune homme 
de Boston, Julian West, endormi d'un som 
meil magnétique en l'an de grâce 1887, se 
réveille en l'an 2000, au milieu d'une société 
nouvelle que son hôte, le vénérable docteur 
Leeie, se charge de lui expliquer. La des- 
cription de cette société forme le véritable 
sujet de Looking Backward, qui, par paren- 
thèse, s'appellerait plus justement Looking 
Forward ; la légère intrique amouveuse qui 
se mêle à la trame didactique du roman ne 
sert qu'à distraire le lecteur. 

Par ces temps de projets d'organisation 
du travail et de réforme sociale, il n'est pas 
sans intérêt de  donner une analyse du ro- 

man de M. Edward 
Revue britannique. 

Comment, sera constituée d'après lui cette 
société de l'avenir? Sur quelles bases repo- 

mancier américain, les ramener à deux prin- 
cipales : 

1* Suppression ou limitation étroite da 
capital individuel par l'abolition de l'hérita- 
ge, du numéraire et du salariat, par la 
concentration, entre les mains de l'Etat, de» 
toutes les branches de l'industrie et du com- 
merce ; 

2* Application aux professions civiles da 
principe du service militaire, universel et 
obligatoire. 

Reprenons rapidement ces deux points. 
En vertu du premier principe, les particu- 

liers, ne pouvant plus léguer leurs biens à 
leurs enfants, n'ont plus aucun intérêt à ac- 
cumuler des capitaux destinés à mourir aveo 
eux.Comment y parviendraient-ils, d'ailleurs, 
puisque l'Etat monopolise toutes les sources de 
la richesse, qu'il est l'unique meneur, Tunique 
fabricant, l'unique vendeur en gros et en détail, 
et sans doute aussi l'uniquepropriétairefonciei* 
La nation tout entière forme une vaste socié- 
té coopérative de production et de consom- 
mation. L'Etat ouvre à chaque citoyen, ou, 
si l'on veut, à chaque actionnaire, un crédit 
uniforme, chiffré en dollars, correspondant 
à sa part du produit annuel de la nation. 
Muni de cette carte, qu'on estampille au fur 
et à mesure des achats, le citoyen se procure 
dans les magasins publics tout ce qui est né- 
cessaire à ses besoins largement calculés. 

Grâce à la suppression des chômages, de» 
grèves, des armées permanentes, et de "mille- 
rouages coûteux et encombrants de l'ancienne 
machine sociale, là fortune publique aura 
augmenté, d'ici cent ans, dans des propor- 
tions si considérables, que tous les citoyens 
pourront jouir d'une agréable aisance. Bien 
entendu, le luxe individuel aura disparu ; en 
revanche le luxe public, les plaisirs et les ' 
magnificeeces dont tout le monde a sa part, 
atteindront des proportions inouïes; les gale- 
ries des beaux-arts, les théâtres, les grands 
magasins, les grands restaurants (où l'usage 
sera de prendre deux repas sur trois) éclipse- 
ront toutes les institutions analogues da 
XIXe siècle. On se chauffera à l'électricité et 
le téléphone distribuera, à domicile, la mu- 
sique la plus exquise et les sermons les plus 
édifiants. Car il est remarquable, soit dit en 
passant, que le législateur de la Salente amé- 
ricaine,qui démolit tant de choses, ne toucha 
ni à la religion ni à la famille. Un cerveau 
anglo-saxon peut bien se représenter une so- 
ciété sans riches ni pauvres, sans stock-ex- 
change, sans policemen, et même sans pia- 
nos, mais non pas sans lesteeet home et sans 
le sermon du dimanche. 

Nous venons de voir la distribution des 
richesses ; passons à leur production, c'est à 
dire à l'organisation du travail. Elle dé- 
coule tout entière de cet axiome : que la so- 
ciété moderne est une armée où chaque sol* 
dat citoyen doit une certaine somme de la- 
beur pour mériter sa place au soleil. Ce prin- 
cipe du travail obligatoire s'applique, en l'an 
2,000, avec une rigueur inflexible; il ne 
comporte ni exemptions, hormis celles qui 
résultent de l'incapacité physique, ni rem- 
placement d'aucune sorte. Jusqu'à vingt-un 
ans, tous les jeunes gens sont instruits, in- 
distinctement, aux frais de l'Etat; cette 
éducation est purement libérale, mais elle 
comporte déjà l'étude théorique des diffé- 
rentes industries. 

A vingt-un ans, on entre dans l'armée da 
travail, et l'on y reste jusqu'à quarante- 
cinq ans. Pendant les trois premières an- 
nées, le jeune conscrit est employé, au gré 
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DERNI£RE_H£URE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FILSPjiCIALJ 

Le duc d'Orléans en voyage 
Paris, 11 février. — Up de nos confrères a an- 

noncé hier, sur la foi d'un de ses correspondants, 
l'arrivée à S ùnt-Pétersbourg de M. le due d'Orléans. 
Un dos amis personnels du prince a reçu une dépê- 
che le 9 février, datée de Coastantinople, où le duo 
vient d'arriver ea bonne santé. 

Le prince est disposé à continuer son voyage en 
Asie-Mineure, et n'a jamais été à Saînt-Pétorsbourg. 

Fournîtes probables 
contre le  prince  de Bismarck 

Berlin, 11 juin. — Il se confirme que des poursui- 
tes vont être intentées contre le prince de Bismarck. 
Il parait qu ,dans les cercles de la cour et de la chan- 
cellerie, on est de plus en plus excié par les derniers 
articles des Nouvelles de Hambourg. 

En effet, le procureur-général près le tribunal de 
l'Empire A Leipzig a été mandé A Berlin et a conféré 
plusieurs fois aveo le ministre de la j ustice, se qui 
tait supposer qu'on est A la veille de voir intenter des 
poursuites, sinon contre le prince de Bismarck, du 
moins contre son organe. 

Il y a évidemment quelque chose dans l'air; l'atti- 
tude de plus en plus provocante de l'ex-odanoelier 
rend de gros incidents inévitables dans un bref 
délai. 

Mort de M. Antoine Richard, du Cantal 

Le Gaulois annonce la mort de M. Antoine Ri- 
chard, du Cantal, ancien représentant du peuple à 
l'Assemblée constituante et A l'Assemblée législative, 
en 1840 et 1849. 

Le prochain congrès anarchiste 

Berne, 11 février. — Le procureur-général a remis 
au conseil fédéral son rapport sur le congrès anar- 
chiste italien de Capotago (Tessin). 11 tient pour 
inexacte la nouvelle donnée par la Gaaette de Franc- 
fort que les anarchistes auraient l'intention de se 
réunir de nouveau dans le Teasm pour un autre coa- 
gi es, le 1er mai. Ce congrès du 1er mai doit avoir 
lieu en Italie. 

A Capotago, on en a disante le programme, mais 
l'entente ne s'est pas faite entre la fraction révolu- 
tionnaire et la fraction paoinque du parti. 

La grande oloche de Woerth 
Mets, 11 février.—La grande cloche de l'àglue de 

Woerth, pesant 1,200 kilogrammes,qui sonna si lugu- 
brement le glas funèbre pendant queFrancais et Alle- 
mands se battaient en 1670, s'était fendue de haut en 
bas. 

On vient de la descendre avec beaucoup de difficul- 
tés et de l'envoyer A Strasbourg, où l'on procédera à 
sa refonte dans les chantiers Edel. 

Le « Nouveau Maitre » 

Berlin, 11 février. — Le drame de M. de Wilden- 
deabrunh, le Nouveau Maitre, n'a eu qu'un très mé- 
diocre succès, et le public a paru s'y intéresser beau- 
coup moins qne l'empereur. 

Deux cents sujets russes établis en Bulgarie, 
menacés d'expulsion 

Londres, 11 février. — On mande de Vienne au 
Daily Nevos, que la commission bulgare chargée 
d'étudier la requête du gouvernement russe relative 
aux nihilistes va pouvoir déposer son rapport dès cette 
semaine. 

Le correspondant du journal anglais croit savoir 
qu'A la suite de ee rapport 200 sujets russes établis en 
Bulgarie recevront ordre de quitter le paya. 

Le roi Humbert et M. Crispi 

Londres, 11 février. — D'après le Times, le roi 
Humbert a fait les efforts les plus énergiques pour 
maintenir M. Crispi au pouvoir et ne s'est rendu qu'A 
la dernière extrémité. Et encore il aurait résisté aux 
demandes d'économies dans le budget de la guerre 
dont le général Pelloux avait fait la condition sine 
qua non de son entrée dans le cabinet. Finalement, 
une transaction serait intervenue. 

Le budget italien 

Rome, 11 février. — Les économies que le nouveau 
cabinet compte réaliser sur le budget de la guerre 
s'élèveront A environ 10 ou 11 millions, dont 
4,300,000 fr. résulteraient du retard de l'appel de la 
classe] de 1891 et 3 millions du renvoi anticipé de. 
15,000 hommes dans leurs foyers.! 

D'un autre côté, on supprimera 500,000 francs sur 
les fonds secrets, on remaniera les pensions, et chaque 
ministre réorganisera ses services, de façon à réduire 
les dépenses de son département de quelques centai- 
nes ée mille francs. 

Une tentative de déraillement 
Lorient, H février, — Une tentative de déraille- 

ment a ea lien entre les stations de Sainte-Anne et 
Auray. 

Plusieurs poteaux télégraphiques ont été arrachés, 
puis plaeés sur les rails en deux  endroits différents. 

Par un hasard vraiment miraculeux, on train a 
passé dessus sens dérailler. 

Une enquête est oeiepeneée à ee sujet 

Le {faux Padlewski 

Paria, 11 février.— La justice fran»aise a acquis la 
preuve que l'individu détenu A la prison d'Olot n'était 
qu'un imposteur; M. Ribot a été prié par le parquet 
du procureur-général d'en aviser le gouvernement 
espagnol, qui devra en conséquence relâcher cet 
individu ou le poursuivre pour   usurpation d'identité. 

Quant A son extradition et A son transfert en France, 
il n'en est plus question. 

Le commandant Hériot 

Le commandant Hériot est arrivé dimanche dernier 
A Essoyes (Aube), son pays natal.Mme Hériot accom- 
pagne son mari dans son voyage' 

La population, reconnaissante des bienfaits due à 
M. et Mme Hériot, leur a fait une réception enthou- 
siaste. On prête au commandant de nombreux pro- 
jets philanthropiques dont Essoyes et les populeuses 
communes de la vallée do l'Onrce profiteraient. 

Une traversée mouvementée. — Arrivée à 
Marseille du brick « Brani «.Assailli par une 
suite de tempêtes. 

Marseille, II février. — Le brick français Brani, 
venant de la Guadeloupe, aveo un chargement de 
sucra et de oampêche, est arrivé aujourd'hui,.remor- 
qué par le vapeur danois Switzer. 

Le Brani, qui quitta la Pointe à-Pitre, le?5 octo- 
bre, eut une traversée très mouvementée, et, après 
avoir essuyé plusieurs tempêtes, le 31 décembre, A 30 
mille du phare Pli nier, où il fut de nouveau assailli 
par un ouragan qui l'obligea A fuir vers les côtes de 
Catalogne, une voie d'eau se déclara. Nuit et jour on 
se mit aux pompes. Le navire put ainsi, après mille 
dangers, se réfugier A Mabes, où il fut rejoint par le 
Switser, qui le ramena A Marseille, où, pendant long- 
temps, on avait été très inquiet sur son sort. 

Sauvetage d'un steamer 

Bordeaux, 11 février. — Je reço:s des renseigne- 
ments sur le naufrage du steamer anglais Batley, qui, 
eu arrivant de Bordeaux, charge* de vins, s'est jeté A 
la côte, comme voua l'aawx annoncé, a l'embouchure 
d6 la Gironde, près de Soulac-les-Bains. Le vapeur de 
sauvetage, le Progrès, qui stationne à l'embourehure, 
ayant appris que quatre marins du Batley étaient par- 
tis sur deux canots et qu'ils se trouvaient en détresse 
en mer, s'est rendu sur les lieux. 

Après de longues recherches, il trouva les deux em- 
barcations dont une était près de couler. Les quatre 
malheureux matelots avaient de l'eau jusqu'à la cein- 
ture et venaient de passer la nuit dans cette affreuse 
position : fort heureusament que la mer était oalme. 
Le capitaine Courpron, du steamer de sauvetage, les 
fit monter à bord, les hubilla avec des vêtements secs 
et leur fit prendre du eordiaL 

Ces pauvres matolota,qui étaient dans un bien triste 

état, ont pu être rappelés A la vie après   des  soins 
énergiques. 

Le vapeur de sauvetage le Progrès, qui a réussi 4 
sauver ces quatre marins, ainsi que dix autres mate- 
lots qui étaient restés A bord du Batley, appartient A 
la Société centrale de sauvetage des naufragés. 

LES MARCHÉS A TERME 
BULLETLV OU JOUR 

11 février. 
ROUBAIX-TOURCOING. — Affaires toujours 

restreintes et cours plutôt au-dessous de la cote 
précédente avec tendance calme. 

On a traité 55,000 k. comme suit ; 
Caisse de Liquidation de Roubaix-Tourcoing. 

Buenos -Ayres type 1 : sur février, 10,000 kil à 
5.30 et 5,000 à 5,27 li2. 

Sur mai 5,000 kil à 5,371{2; sur juin 15 000 k, 
à 5,37 li»; sur juiltet 5,000 k. à 5,40, ensemble 
40,000 kil. «««muse 

Caisse de liquidation de Tourcoing. Buenoa- 
Ayres type 1 : sur juillet 5.000 kil. & 5.85 - 
sur mai 10.000 kil. & 5.37 1x2; ensemble 15.000* 
kilos. 

ANVERS. — Les cours ont subi peu de chan- 
gements. Ils restent soutenus. 

On a traité depuis lundi 35,000 kil. 
LEIPZIG. — Il y a eu hier un peu de baissa 

sur quelques mois, mais aujourd'hui, les prix a» 
sout:ennent au même niveau. On a traité 100,000 
kil. mardi et 155,000 aujourd'hui. La tendance est 
calme.  

OBLITERATION DES TIMBRES 
■ L'Administration de  l'enregistrement des tsaas— " 

et du timbre rappelle au commerce les   dispositions «ta 
l'article 5 du décret du 19 février 1374 »t»« jaa«a : 

« Las sociétés comp .gr ies, maisons de basque ea 
■ commerce peuvent,  mur l'obluénuien des Usât» 
» meMles. faire usage d'une griffe apposée sur A* tù 

à Vencr* çratse èi i*ÏB*i . cenaaiuele nom et la 
sen sociale, le lieu   où l'oblitérauou est opérée, 

• la date (quantième, mois et millésiue) A IsqiisMs 
» est effectuée. L'emo sinte de eetîe grue, dent 1» 
> detodsU être agrée par l'Adnueiatranee, est 
» préalablement à tout usage, au bureau OA ' 
* tremer t ds la résidence de celui oui vent en 
» pioi.   U est délivré    un  ricosiss»   de oa 
» timbra de 0 fr. 60 c » 

» Et ffcji connaître   aux intéressée que les 
ehaa«e, M'ieta A ardre, revêtes de timbres a 
térés an moyen d'une griffe dent le modem 
agréé, sont considérés cseuiie nen ritlrrf» et 

» 


